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Cadre de suivi du Cadre mondial de la 
biodiversité de Kunming- Montréal  
(point 3 de l ’ordre du jour)  
 
L’UICN félicite le Groupe spécial d’experts 
techniques sur les indicateurs, le Groupe 
d’experts techniques sur l’information financière, 
le Groupe de travail sur l’
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capacités nationales en matière de suivi et de 
rapports. 

 
�9 Encourage les Parties à utiliser une ventilation 

des indicateurs principaux pour combler 
certaines des lacunes identifiées par Groupe 
spécial d’experts (beaucoup étant également 
énumérés à part entière en tant qu’indicateurs 
de composante ou complémentaires), par 
exemple, en utilisant la ventilation de l’Indice 
de la Liste rouge par impact des espèces 
exotiques envahissantes pour combler l’une 
des 2 lacunes associées aux indicateurs 
principaux de la Cible 6. 

 
�9 Soutient l’analyse des lacunes en ce sens que 

pour la Cible 4, l’indicateur principal (l’Indice 
de la Liste rouge) mesure un résultat et, en tant 
que tel, est approprié en tant qu’indicateur 
principal pour l’Objectif A, et non l’action 
nécessaire pour atteindre ce résultat. Une 
ventilation plus poussée de l’Indice de la Liste 
rouge pourrait être explorée pour développer 
un tel indicateur d’action. Le Groupe de 
spécialistes des conflits et de la coexistence 
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Depuis des décennies, l’UICN développe des 
normes en matière de biodiversité et de 
conservation qui sous-tendent les indicateurs 
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concerne la biodiversité marine et côtière, 
annexés au document CBD/SBSTTA/26/7. 
Reconnaissant certaines de ces lacunes, l’UICN 
a produit une note technique sur les AMEC 
marines8, une publication examinant le 
développement durable des communautés 
côtières, l’aquaculture et la conservation marine 
et côtière9, ainsi qu’un guide sur le genre et la 
pêche10, soulignant leur rôle dans la gestion 
durable des pêches. 

En ce qui concerne les domaines de collaboration 
et coopération avec les organisations mondiales 
et régionales compétentes dans le contexte du 
Traité sur la haute mer, l’
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compromis et co-bénéfices soient 
correctement pris en compte12. 

En plus des ressources énumérées dans le 
document CBD/SBSTTA/26/INF/3, l’UICN invite 
les Parties à considérer les études de cas et 
orientations sur les leçons et approches positives 
de la faune sauvage et la santé humaine 
présentées dans « 


	(a) Zones marines d’importance écologique ou biologique : poursuite des travaux
	(b) Conservation et utilisation durable de la biodiversité marine et côtière.

